
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE du 05 décembre  2012  
  
 

 

 

Présidence : Madame le Maire  

Présents : Philippe Pez, Franck Duret, Richard Schneider, Jean-Marc Pramayon, Jean-Pierre 

Vandamme 

Excusé : Bruno Adam 

Absents :  Philippe-Fabien Desigaud, Gilles Bourdon 

 

Secrétaire de séance : Richard Schneider 

 

 

 

      Approbation à l’unanimité du compte rendu de la séance du 31 octobre 2012. 

 

  Madame le maire propose de rajouter à l’ordre du jour la décision modificative N°2. 

 

  Le conseil municipal accepte à l’unanimité cette modification d’ordre du jour. 

 
 

 

  Le conseil municipal délibère à l’unanimité pour déclarer nul et non avenu le congé 

du locataire de l’appartement communal qui lui avait été donné suite à la délibération 

du 22 mai 2012. Celui-ci sera maintenu dans son logement actuel en attendant 

d’éventuels travaux de rénovation. 

 

 

 Le conseil municipal autorise à l’unanimité Madame le Maire à souscrire une 

assurance risques statutaires des agents afin de couvrir les dépenses de la commune 

suite à un arrêt de travail pour maladie, accident du travail ou décès. 

 

L’offre du CIGAC GROUPAMA est retenu pour une durée de 5 ans à compter du 1
er

 

janvier 2013, avec l’option de remboursement des charges patronales : 

 

AGENTS CNRACL FRANCHISE TAUX 
maladie ordinaire 10 jours fermes  

 

5.19% 

longue maladie et congé longue durée sans franchise 

accident travail-maladie professionnelle sans franchise 

maternité-adoption sans franchise 

décès sans franchise 

 

 

 

 Le conseil municipal approuve à l’unanimité l’avenant de prolongation de convention 

de télétransmission des actes soumis au contrôle de la légalité par la préfecture de 

l’Ain. 

 

 

 

 

 

 



 

 

  Le conseil municipal autorise à l’unanimité la décision modificative N°2 au budget 

principal 2012  suivante :  

 

 

Section de fonctionnement 

 

 022 – dépenses imprévues fonctionnement - 12 € 

Dépenses 73925 – fonds péréquation recettes fiscales  + 12 € 

 

 

Section d’investissement 

 

 

Dépenses 

2315– opération 138 cœur de village -  10 728 € 

 238  – opération 138 cœur de village +  10 728 € 

 

 

Recettes Chapitre 041/238 opération patrimoniale 10 728 € 

Dépenses Chapitre 041/2315 immobilisation en cours 10 728 € 

 

 

 

Questions diverses : 

 

 

Le conseil municipal  est informé des points suivants : 

 

 Problème concernant l’accès à la propriété située chemin de la Cure. 

 Lecture de la réponse de l’avocat  de Groupama concernant l’éventuelle prise en charge 

juridique d’un litige avec le SIEA relatif à l’extension du réseau électrique du 

lotissement la Fournière. 

 Point sur les infos du SMIDOM des communes en test sur 2012. 

 Changement du contacteur de puissance du moteur de tintement  des heures du clocher 

de l’église par l’entreprise DESMARQUETS dans le cadre du contrat d’entretien. 

 Changement du plymouth du robinet du cimetière par la SDEI. 

 Réalisation d’une étude de stratégie économique par CMN PARTNERS au sein de la 

CCM3R. 

 Info sur les nouveaux résidents de Lurcy. 

 Lecture du courrier en date du 29 octobre 2012 de Madame la Présidente de Lurcy 

Animation. 

 Présentation de la carte de vœux 2013. 

 Rappel de la réunion de la commission bâtiment du 6 décembre 2012. 

 Prévoir un mot de remerciements à l’agriculteur qui est intervenu le dimanche 2 

décembre 2012 pour aider un véhicule embourbé en bord de Saône. 

 

 

 

Le Maire, 


